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DÉCISION 

FCTC/MOP3(7)  Demandes de statut d’observateur auprès de la Réunion des Parties 

La Réunion des Parties, 

Ayant examiné les demandes de statut d’observateur soumises et contenues dans le document 
FCTC/MOP/3/3, 

1. DÉCIDE, conformément aux articles 30 et 31 de son Règlement intérieur : 

a) d’accorder le statut d’observateur aux organisations suivantes : 

− African Tobacco Control Alliance (ATCA) 

− InterAmerican Heart Foundation (IAHF) 

− Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

− Union internationale contre le cancer (UICC) ; 

b) de rejeter la demande de statut d’observateur des organisations suivantes : 

− African Youths Initiative on Crime Prevention 

− Humanitarian Organization for Poverty Eradication (HOPE – Pakistan) 

− Joseph Adedayo Foundation 

− Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA) ; 

2. ADOPTE la liste indicative de critères figurant à l’annexe de la présente décision ; 

3. CHARGE le Bureau, conformément à l’article 24ter du Règlement intérieur, d’utiliser la liste de 
critères pour recommander à la Réunion des Parties d’accepter ou de rejeter les demandes de statut 
d’observateur.  
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ANNEXE 

LISTE INDICATIVE DES CRITÈRES SUR LA BASE DESQUELS LE BUREAU  
DE LA RÉUNION DES PARTIES ANALYSERA LES DEMANDES  

DE STATUT D’OBSERVATEUR 

Conformément aux articles 30.1 et 31.1 du Règlement intérieur de la Réunion des Parties au 
Protocole pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac, seules les organisations 
intergouvernementales internationales (OIG) et les organisations non gouvernementales (ONG) peuvent 
demander le statut d’observateur à la Réunion des Parties. 

À cette fin, elles doivent respecter la procédure et les exigences énoncées dans les articles 30.1 
et 31.1 du Règlement intérieur de la Réunion des Parties, ainsi que dans les décisions FCTC/MOP1(4) 
et FCTC/MOP1(5). Toute organisation qui remplit au moins l’un des critères d’exclusion suivants ne se 
verra pas accorder le statut d’observateur à la Réunion des Parties : 

A. Pour les organisations intergouvernementales internationales 

A.1 Lorsque les travaux de l’OIG ne contribuent pas à la mise en œuvre et à l’objectif du 
Protocole pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac. 

A.2 Lorsqu’il existe des éléments factuels attestant que l’organisation a accepté des 
financements de l’industrie du tabac ou qu’elle a un intérêt particulier dans l’industrie du 
tabac ou dans toute autre entité commerciale ayant des intérêts particuliers. 

B. Pour les organisations non gouvernementales 

B.1 Lorsque les activités de l’organisation se limitent à l’échelle nationale. 

B.2 Lorsque l’organisation a accepté des financements de l’industrie du tabac et/ou a un intérêt 
particulier dans l’industrie du tabac ou dans toute autre entité commerciale ayant des 
intérêts particuliers. 

B.3 Lorsque l’organisation est affiliée à l’industrie du tabac ou à toute autre entité commerciale 
ayant des intérêts particuliers, conformément aux dix-septième et dix-huitième alinéas du 
préambule ainsi qu’à l’article 5.3 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac. 

(Première séance plénière, 12 février 2024) 

=     =     = 
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